
Direction des Services départementaux de l’Education Nationale de la 
Corrèze 

 
CONCOURS DEPARTEMENTAL  

de la RESISTANCE et de la DEPORTATION 2023 
1er degré 

 
Thème du concours national 2022-2023 

 
 « L’Ecole et la Résistance. Des jours sombres aux lendemains de la libération (1944-

1945) ». 

 
Sujet adapté aux classes des écoles primaires 

 
 
Sujet : “ « A l'été 1940, la France est divisée en plusieurs zones d'occupation de l'armée allemande.  La 
Corrèze, située en Zone sud, non occupée, est administrée depuis Vichy par le gouvernement du Maréchal 
Pétain. Les écoles corréziennes ont déjà dû accueillir des enfants de réfugiés étrangers ou fuyant l'avancée 
allemande au nord. Les instituteurs sont moins nombreux :  mobilisés à l'armée, prisonniers... 
La rentrée d'octobre 1940 est difficile pour beaucoup d'élèves, confrontés au quotidien par le rationnement, 
le manque de matériel scolaire, de chauffage...  L’école de Pétain impose un serment de fidélité aux 
enseignants, le chant « Maréchal nous voilà » ... beaucoup refusent. Certains sont révoqués et entrent en 
Résistance de diverses manières, ils vont devenir des chefs de maquis à l'automne 1942 et au début de 
1943, jusqu'à la Libération à l'été 1944. Quelques-uns, vont s'engager dans la Première armée Française 
jusqu'à la fin de la guerre. D'autres sont emprisonnés, exécutés ou déportés vers les camps nazis. 
Bien des écoles de Corrèze sont concernées et conservent le souvenir d'enseignants Résistants ou 
Déportés. 
Dans la forme que vous aurez choisie, vous retracerez leur parcours pour faire revivre leur mémoire et leur 
engagement républicain et /ou vous évoquerez la vie de votre école pendant l'occupation. » 
 
Consignes :  
Les professeurs des écoles volontaires devront se faire connaître dès que possible à la Direction des Services de 
l’Education Nationale de la Corrèze –division des Elèves et des Affaires Financières, au plus tard au vendredi 03 
février 2023. 
Des références documentaires seront communiquées à ceux qui le souhaiteraient en s’adressant aux personnes 
ci-dessous. 
Les modalités de réalisation des travaux sont laissées à l’appréciation des enseignants.  
Ces travaux doivent parvenir à la Direction des Services départementaux de l’Education Nationale de la Corrèze – 
division des Elèves et des Affaires Financières, pour le vendredi 07 avril 2023. 

 
Renseigner sur une feuille détachée : école, nom, prénom, classe, niveau des candidats. 
Un document d'accompagnement, devra permettre au jury, d'apprécier l'implication des élèves dans la réalisation des 
travaux.  

 
Le jury, composé des Inspecteurs de l’Education Nationale (IEN) des secteurs concernés et des responsables locaux et 
départementaux de l’ANACR, délibèrera et classera les travaux selon les critères suivants : 

   1) Pertinence, respect du sujet proposé 
   2) Contenu du message 
   3) Qualité de la rédaction, du graphisme, originalité.  
   4) Qualité de la présentation générale 
 

Les résultats seront communiqués aux enseignants par la Direction Académique pour une remise des prix aux lauréats 
dans chaque école participante, en présence de représentants du jury, de Madame ou Monsieur le Maire de la 
commune, des parents d’élèves, des autorités locales ou départementales invitées. 

La date de remise des prix sera fixée en accord avec l’enseignant, l’I.E.N et l’ANACR qui diffusera l’information aux 

élus. 
 
 



*************** 
 
 
 
 
Pour tout complément d’information, veuillez contacter  
 
  Direction des Services : Division des Elèves et des Affaires Financières 
  * Isabelle FULMINET   05 87 01 20 76 
  * Catherine LACHESNAIS actioneducative.ia19@ac-limoges.fr 05 87 01 20 66 
 
 Référents de l’ANACR pour les différents secteurs et nouveaux cantons du département : 
 
* Brive-Basse Corrèze 
Cantons de Brive, Malemort, Midi-Corrèzien, Argentat, Saint-Pantaléon-de-Larche 
  - Bernard DELAUNAY.  05.55.23.51.38   odiber.delaunay@orange.fr 
  - Rosette RIGON-GOUFFAULT. 05.55.87.28.80 rc.rigon.gouffault@orange.fr 
  - François BRETIN.  05.55.28.80.59    francoisbretin19@orange.fr  
Allassac-Yssandonnais 
              - Yves PONTHIER  05.55.25.46.74    yves.ponthier@sfr.fr 
 
* Tulle –Moyenne Corrèze    
Tulle, Naves, Sainte Fortunade, Seilhac, Monédières, Uzerche 
  - Michel TRESALLET 05.55.20.01.62    mi.tresallet@gmail.com 
  - Michel AGNOUX 05.55.21.61.67    mich.agnoux@orange.fr 
  - Roger LISSAC 05.55.21.68.14    roger.lissac@orange.fr 
  - Jean-Pierre BORT 05.55.98.25.47    jpbort52@gmail.com 
  - Christiane et J-Pierre COMBE 05.55.29.28.67  ma.chri.combe@orange.fr 

- Odile DELAUNAY 05.55.23.51.38   odiber.delaunay@orange.fr 
 

 
*Ussel- Haute Corrèze 
Plateau de Millevaches, Egletons 
   
  - François REMOND 05.55.94.24.82    fg.remond@hotmail.fr 
Ussel, Haute Dordogne 
  - Fernande BANGUET 0555962404  
  - Marie-Jo PIVIER 05.55.72.84.71    mariejo.pivier@free.fr 
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